
Assemblée générale 2023 - Magenet, le 18 mars 2023

Reconnue par : Membre de :



Ordre du jour

1. Ouverture de l’AG

2. Remise des prix des Championnats de Wallonie 2021 et 2022 en loisirs

3. Vérification de la composition de l'AG

4. Mot de bienvenue aux nouveaux membres

5. Approbation du PV de l'assemblée générale du 19 mars 2022

6. Rapport d’activité du Directeur technique

7. Rapport moral du Conseil d'Administration

8. Bilan et comptes de l’exercice 2022 

9. Rapport des vérificateurs aux comptes internes

10. Approbation du bilan et décharge aux Administrateurs

11. Présentation et approbation du Budget 2023

12. Nomination d’administrateurs sur proposition des sections provinciales

13. Election du Premier vice-président et du Trésorier

14. Proclamation des résultats et constitution du Bureau exécutif

15. Election de 2 vérificateurs aux comptes internes

16. Fixation de la cotisation annuelle (2024)



1. Ouverture de l’AG



2. Remise des prix Loisirs

Le président invite le coordinateur Loisirs à l’aider à procéder à 
la remise des prix pour les saisons 2019 - 2021 et 2022



3. Vérification de la composition de l’AG

 Nombre de clubs membres de la FMWB au 31 décembre 2022 : 66

 Nombre de clubs en ordre de cotisation au 30 novembre 2022 : 65

 Nombre total de voix attribuées : 12.610

 Quorums (art 18.08 des Statuts) et Décisions (art 18.11 des Statuts)

 AG valablement constituée pour décider
 La majorité des membres ayant droit de vote présents ou représentés : 33

 La majorité simple des voix exprimées : 6.320



4. Accueil des 
nouveaux membres

3 Clubs ont rejoint la FMWB depuis la dernière AG :

 Les Amis du Circuit (SP Hainaut)

 Endurance de petite cylindrée (SP Liège)

 Concept See (SP Namur)



5. Approbation du PV de l'assemblée 
générale du 19 mars 2022

Le procès-verbal de l’Assemblée générale a été publié 

et envoyé aux membres effectifs ainsi qu’aux 

membres du Conseil d’administration dans les 6 

semaines qui ont suivi l’Assemblée. 

Le Secrétariat n’ayant reçu aucune objection écrite 

dans les deux mois qui ont suivi sa publication, le 

procès-verbal est de facto approuvé, ce en 

conformité avec les articles 18.12.02 et 18.12.03 des 

statuts de la FMWB.



6. Rapport d’activité du 
Directeur technique

Lecture du rapport d’activités relatif à l’exercice 
social 2022 par le Directeur technique de la 
FMWB.

Orateur : 
Monsieur Thierry KLUTZ
Directeur technique de la FMWB



7. Rapport moral du Conseil 
d’administration

Lecture du rapport moral du Conseil 
d’administration relatif à l’exercice social 2022 
par le Président du Conseil d’administration de 
la FMWB.

Orateur :
Monsieur Didier FREROT
Président du Conseil d’administration de la FMWB
Administrateur de la FMWB



Collector n° 2 FMWB
Gastono RAHIER



8. Bilan et comptes de 
l'exercice 2022 

Orateur :

Monsieur Jean PATINET

Trésorier de la FMWB

Administrateur de la FMWB



9. Rapport des vérificateurs 
aux comptes internes

Lecture du rapport des vérificateurs aux comptes 

internes.

Orateurs :

Monsieur Jacques Dervaux (Membre de la CNML et de la CCML)

&

Monsieur Pascal Van Der Beeten



10. Approbation du bilan  et  
décharge aux Administrateurs

« Etes-vous d’accord pour approuver les 

comptes présentés suivant le modèle de 

comptabilité annexé à l’arrêté du 

Gouvernement du 17 novembre 2011 fixant le 

modèle de comptabilité des Fédérations 

sportives, des Fédérations sportives de loisirs et 

des Associations sportives, et ainsi donner 

décharge aux administrateurs de la FMWB

pour leur gestion de l’Association au cours de 

l’exercice social 2022 ? »



11. Présentation et approbation 
du Budget 2023

Orateur :

Monsieur Jean PATINET

Trésorier de la FMWB

Administrateur de la FMWB



12. Nomination 
d’administrateurs sur 
proposition des 
sections provinciales



13. Election 
du Premier Vice-président
et du Trésorier

Appel en séance

Constitution d’un bureau de vote :

- Président-rapporteur

- 2 assesseurs pour le dépouillement



14. Proclamation des 
résultats et constitution 
du Bureau exécutif



15. Election de
2 vérificateurs aux 

comptes internes



16. Fixation de la 
cotisation
annuelle (2024)




